
 

                              

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIVITES DANS ET HORS LES MURS : 

ENTRE IRRATIONNALITE ET CAFOUILLAGES, LES PERSONNELS DEMANDENT 
SANG FROID ET CLARIFICATION AVANT QU’IL NE SOIT TROP TARD. 

 

Un nouveau cap a été franchi, avec succession de rebondissements en quelques heures, quant aux activités 
organisées dans les établissements pénitentiaires… et à l’extérieur. 

Les organisations professionnelles ont appris qu’une réunion avait réuni les chefs d’établissements, DFSPIP 
et la Direction inter-régionale hier soir en fin de journée. 

Les consignes qui se sont déployées en début de matinée sont lunaires : arrêt de la plupart des activités 
organisées au bénéfice des personnes détenues, dont la « médiation animale »… un mail déclinant cette 
consigne évoquant le maintien d’activités comme…. la pétanque… 

Les permissions de sortir visant à encadrer des activités à l’extérieur sont annulées. Exemple à court terme : 
un ciné-débat associatif demain (avec des débats sur des enjeux sociétaux), l’entretien de l’oliveraie qui se 
déroule sur le domaine pénitentiaire…. à 80 mètres de la porte d’entrée. Qu’en pensent les magistrats qui 
auraient éventuellement rendu des ordonnances pour autoriser ces sorties ?  Ils découvriront l’information 
par cette communication inter-syndicale. 

La question de savoir qui a réellement décidé quoi, à quel niveau, qui a interprété quoi et comment, se pose 
légitimement tant il semble que tous les chefs d’établissement, DFSPIP de l’inter-région n’ont pas compris 
la même chose. 

Les premières réactions syndicales ont conduit la DISP de Marseille à revenir en urgence vers tous les chefs 
d’établissement et DFSPIP dans la matinée… seules la sophrologie et le yoga sont finalement des activités 
à annuler (sic). Mais l’annulation des permissions de sortir est maintenue dans l’attente de consignes 
nationales… échelon national dont on rappelle au passage qu’il ne semble rien avoir demandé de cet ordre…. 

STOP ! 

Les personnels du SPIP d’Aix-en-Provence / Salon de Provence, tous corps 
confondus, et d’autres personnels ne dépendant pas directement du SPIP, se 

sont de nouveau réunis en Assemblée Générale ce jour  

◼ Ils exigent que les décisionnaires, à tout niveau, retrouvent leur sang froid et cessent 
le zèle, 48 heures après un soufflé médiatique pourtant déjà retombé. 

◼ Ils exigent une communication claire et cohérente de leur hiérarchie 

◼ Ils exigent le maintien des PS et des activités supprimées. 

Une communication claire est attendue d’ici lundi 24 février. 

Ils se réuniront en Assemblée générale le mardi 25 février et acteront les modalités de l’entrée 
dans un mouvement social en fonction des informations qui leur auront été communiquées. 

        Aix en Provence, le 19 février 2025. 


